
 
 

VILLE DE RIANS (VAR) 
 

 
 

RECRUTEMENT PAR VOIE DE MUTATION 
 

Adjoint d’animation territorial 
     __________________ 
 
Date prévue du recrutement : 02/03/2026 
Ouvert au contractuel à titre dérogatoire par rapport aux candidatures de fonctionnaires (Art. L332-8 
disposition 2 du code général de la fonction publique territoriale) 
Un contractuel peut être recruté sur ce poste pour les besoins des services ou de par la nature des 
fonctions lorsqu’une candidature d’un fonctionnaire n’a abouti. Le contrat proposé ne peut excéder 
trois ans, renouvelable dans la limité d’une durée maximale de six ans 
 
Missions : 
 
Sous l’autorité du Responsable du service animation jeunesse et sous la responsabilité de la direction 
du centre de loisirs où vous serez chargé(e) d’assurer l’encadrement des enfants.  
 
A ce titre, vous aurez pour missions de : 
 

 Assurer la sécurité physique des enfants, assurer leur bien être affectif et psychologique dans 
le respect dû à leur personne en respectant le cadre réglementaire défini par la DDCS ; 

 Participer à l’élaboration du projet pédagogique de la structure ; 
 Mettre en œuvre les projets d’animation ; 
 Organiser les activités de façon hebdomadaire ; 
 Veiller au respect du règlement intérieur. 

 
Horaires de travail :  
 
Horaire fixe : Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12 h 00 à 13 h 30 
Variable sur le temps périscolaire et ALSH 
 
Compétences : 
 
Diplômé du BAFA, vous maitrisez la réglementation sur les accueils collectifs de mineurs et vous 
connaissez le domaine de l’animation.  
Vos qualités d’écoute et d’observation, alliées à votre capacité à encadrer un groupe d’enfants sont 
des atouts indispensables pour ce poste.  
Votre autonomie, votre faculté d’adaptation et votre goût du travail en équipe vous permettront de 
mener à bien les missions qui vous sont confiées.  
Vous êtes rigoureux, réactif et force de propositions.  
Permis B nécessaire. 
 
Temps de travail : Temps non complet 17h00/semaine annualisé 
 
Rémunération : Traitement statutaire + régime indemnitaire + participation protection sociale (santé 
et maintien de salaire) + CNAS 
 
Candidatures à adresser à  
 
Lettre de motivation + C.V. à envoyer à l’adresse suivante 
 

- Par mail drh@mairie-rians.fr  
Date limite de réception : vendredi 20 février 2026 


